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Cadre règlementaire

Départ carrière 
longue : 58-60 ans

Age légal : 62 ans

Limite d’âge : 67 ans

Au-delà de la 
limite d’âge

CDG13 – Relais CNRACL- Octobre 2021

Période de départ 
carrière longue
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Les différentes conditions
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Le départ anticipé au titre des carrières longues

Les fonctionnaires ayant démarré leur carrière professionnelle jeunes, peuvent
bénéficier d’un départ en retraite anticipé au titre des carrières longues, sous
conditions :

 Les conditions d’ouverture du droit

 La durée d’assurance cotisée (DAC) conditionne le droit à la carrière longue

CDG13 – Relais CNRACL- Octobre 2021 5



CDG13 – Relais CNRACL- Octobre 2021

Le départ anticipé au titre des carrières longues

La durée d’assurance cotisée requise :

Année de naissance Age de départ à la retraite
Début d’activité

(4 ou 5 T avant la fin de 
l’année civil des 20 ans)

Durée d’assurance cotisée

1960
58 ans 16 ans 175
60 ans 20 ans 167

Entre 1961 et 1963
58 ans 16 ans 176
60 ans 20 ans 168

Entre 1964 et 1966
58 ans 16 ans 177
60 ans 20 ans 169

Entre 1967 et 1969
58 ans 16 ans 178
60 ans 20 ans 170

Entre 1970 et 1972
58 ans 16 ans 179
60 ans 20 ans 171

A partir de 1973
58 ans 16 ans 180
60 ans 20 ans 172
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Le départ anticipé au titre des carrières longues

Les conditions d’ouverture du droit :

 Age : à compter de 58 ans (si activité avant 16 ans) ou 60 ans

 Condition de durée de services : 2 ans

 Avoir débuté son activité avant 16 ou 20 ans :
 Justifier de 5 trimestres de durée d’assurance à la fin de l’année de son

16ème ou 20ème anniversaire 
 Ou de 4 trimestres de durée d’assurance si naissance de l’agent entre le

1er octobre et le 31 décembre 
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Les durées d’assurance
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Le départ anticipé au titre des carrières longues

La durée d’assurance (DA) :

 C’est l’ensemble des trimestres retenus auprès de tous les régimes de base
auxquels l’assuré a cotisé

 Les trimestres de majoration de durée d’assurance s’ajoutent à la durée
d’assurance tous régimes confondus

Trimestres 
retenus 

dans tous 
les régimes 

de base

Majorations 
de durée 

d’assurance

Durée 
d’assurance 

totale
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Le départ anticipé au titre des carrières longues

La durée d’assurance (DA) :

Services civils valables fonction publique à 100%

Services militaires (appelé ou engagé)

Trimestres autres régimes, y compris assimilés et 
équivalents

Etudes supérieures rachetées, option 2 et 3

Plafonnement à
4 trimestres par
an maximum
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Le départ anticipé au titre des carrières longues

La durée d’assurance cotisée (DAC) :

 Elle comprend la durée totale des périodes d’activité ayant donné lieu au
versement de retenues pour pension ou de versement de cotisations vieillesse
par l’intéressé

 Lorsque sur une année la durée cotisée au titre de l’activité n’atteint pas 4
trimestres, elle peut être augmentée de trimestres «réputés cotisés» au titre de
l’accouchement, du chômage ou de la maladie

Cette durée d’assurance cotisée spécifique va permettre de déterminer
l’ouverture du droit à départ anticipé pour carrière longue
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Le départ anticipé au titre des carrières longues

La durée d’assurance « réputée » cotisée (DAC)

• En intégralitéPériode de maternité hors CNRACL

• Plafonné à 4 trimestresService national

• Plafonnées à 4 trimestresPériodes de chômage indemnisé

• Plafonné à 4 trimestres tous régimes 
confondusPériode de maladie

• Plafonnées à 2 trimestresPériodes de perception de la pension 
invalidité du régime général

• En intégralitéMajoration de durée d’assurance 
pénibilité
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Le départ anticipé au titre des carrières longues

Points qui ne sont pas pris en compte dans la durée d’assurance cotisée : 

 Les bonifications pour enfant

 Les interruptions à caractère familial

 Les disponibilités

 Les périodes ne comportant pas l’accomplissement de services effectifs

 Les bonifications de services miliaires, aériens ou subaquatiques

 Les bonifications hors Europe

 Les bonifications SPP

 Les majorations de durées d’assurance (hors pénibilité)

 Les périodes de rachat d’années d’études

 Les périodes de perception de l’allocation vieillesse de parents au foyer (AVPF)
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Le départ anticipé au titre des carrières longues

La durée d’assurance cotisée plafonnée : 
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Le départ anticipé au titre des carrières longues

Types de périodes Durée d'assurance cotisée

Services civils temps plein 100%

Services civils temps partiel surcotisés (y compris cessation progressive d'activité) 100%

Services civils temps partiel ou temps non complet 100% (lettre DGAFP du 24 mai 2011)

Temps partiel de droit pour élever un enfant 100% (lettre DGAFP du 24 mai 2011)

Congé parental, congé de présence parentale, disponibilité pour élever un enfant de 
moins de 8 ans et ou moins de 12 ans depuis la Loi de transformation 0%

Mi-temps thérapeutique 100%

Congés maladies statutaires (congé de maladie, jour de carence compris), de longue 
maladie, de longue durée et congé pour accident de service ou maladie contractée 
dans l'exercice de ses fonctions
et/ou périodes réputées cotisées au titre de la maladie (autres régimes)
et/ou périodes réputées cotisées au titre de l'inaptitude temporaire (autres régimes)

100% plafonné à 4 trimestres sur la 
carrière

Congés annuels, maternité (tous régimes), paternité, adoption (fonction publique et 
ouvriers d'Etat) 100%

Congé formation 100%

Service national
100% plafonné à 4 trimestres avec une 

durée minimum de 90 jours par 
trimestre

Services militaires (hors service national) 100%
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Le départ anticipé au titre des carrières longues

Types de périodes Durée d'assurance cotisée

Services militaires effectués dans une armée étrangère prise en compte par la CNAV 100%

Période de suspension de fonctions dans l’attente d’une sanction disciplinaire (délai 
maximum de 4 mois) 100%

Bonifications professeurs d’enseignement technique recrutés avant le 1er janvier 2011 0%

Bonification SPP + catégorie insalubre 0%

Bonification services militaires 0%

Bonification services hors Europe 0%

Bonification services aériens et subaquatiques 0%

Bonification pour enfant 0%
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Les points de vigilance
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La carrière longue : les indispensables

• Qualifier le compte individuel retraite afin de verrouiller la carrière

• Possibilité 2 ans avant l’âge de départ d’effectuer des simulations 

• Etablir systématiquement une demande d’avis préalable (de 9 à 12 mois avant la RDC 
souhaitée)

• Demande de retraite de l’agent minimum 6 mois avant la date de radiation souhaitée et 
privilégier les demandes faites sur le site info-retraite.fr

• La collectivité constitue le dossier dématérialisé (situation familiale de l’agent, services CNR 
etc.) et réunit la totalité des pièces demandées et notamment l’arrêté de radiation des cadres

• Ce dossier doit parvenir au CDG13 au minimum 4 mois avant la radiation des cadres, ce qui 
laisse 2 mois maximum entre la demande de l’agent et l’envoi du dossier au CDG.

• Contrôle du dossier par le relais CNRACL du CDG13 avant envoi de la demande définitive à 
faire signer par l’agent, qui doit s’assurer de l’exactitude des informations, et par l’autorité 
territoriale 

• Transmission du dossier complet avec PJ à la CNRACL au maximum 3 mois avant la date de 
radiation souhaitée et après réception de la demande définitive signée
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 Régularisation :
• Vérifier la date du versement de la première cotisation à la CNRACL
• Si dossier de régularisation à effectuer, vérifier qu’il soit sans

conséquence sur le droit au départ
• Si besoin, constituer un dossier au plus vite et ne pas s’engager sur

le droit au départ

 Validation de périodes : Si un dossier est en cours
d’instruction
• Possible incidence sur le droit au départ anticipé
• Effectuer une étude approfondie de l’incidence sur les trimestres

avant acceptation par l’agent
• Ne pas s’engager sur le droit au départ anticipé
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Les points de vigilances sur des dossiers particuliers
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 Relevé de carrière « autres régimes » en cours de mise à
jour :

• Il existe un portail commun à toutes les caisses de retraite
permettant d’alimenter les dossiers. Seules les informations
figurant sur ce portail sont prises en compte par la CNRACL

• Si une mise à jour est en cours, il faut transmettre un relevé de
carrière validé par la CARSAT

• Attention : si périodes d’assurance vieillesse parents au foyer (AVPF)
en même temps qu’une période cotisée, il faut vérifier le transfert
des trimestres concernés sur PEP’S
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Les points de vigilances
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Documentation

 Le site de la CNRACL a mis à disposition des employeurs, une documentation
juridique dans laquelle nous retrouvons l’ensemble des points clés dans le cadre
de la constitution d’un dossier

 Le relais CNRACL du CDG13 : vous pouvez retrouver l’ensemble des actualités de
la CNRACL sur le site CDG13 sous la rubrique Retraite
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Echanges
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Annexe 1
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Annexe 2
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Dernières informations de la CNARCL
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La pension de réversion



Dernières informations de la CNARCL
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